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(54) CAGE DE PROTECTION POUR MACHINE DE FORAGE A BARILLET, ET PROCEDE DE 
PROTECTION CORRESPONDANT

(57) L’invention concerne une cage de protection (2)
pour machine de forage à barillet, la machine de forage
à barillet comportant un châssis, une tête de forage ro-
tative autour d’un axe de forage (A) déterminé et un ba-
rillet (10) monté mobile par rapport au châssis entre une
première position et une deuxième position.

La cage (2) comprend au moins une partie mobile

(14) configurée pour se déplacer par rapport au châssis
lorsque le barillet (10) se déplace entre la première po-
sition et la deuxième position, et, lorsque le barillet (10)
est dans au moins une desdites première et deuxième
positions, la cage (2) est configurée pour entourer, avec
au moins le barillet (10), l’axe de forage (A).
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Description

Domaine Technique

[0001] La présente invention a pour objet une cage de
protection pour une machine de forage.
[0002] De façon plus précise, la présente invention
concerne une cage de protection pour une machine de
forage à barillet, ainsi qu’un procédé de protection de la
zone de forage d’une telle machine de forage à barillet.

Technique antérieure

[0003] Il existe des machines de forage comportant
des éléments tubulaires qui sont connectés les uns aux
autres pendant l’avancement du forage, afin de réaliser
un forage dont la profondeur est très supérieure à la lon-
gueur d’un élément tubulaire.
[0004] Afin de permettre la mise en oeuvre du forage
de manière plus simple et plus rapide, ou lorsque les
éléments tubulaires présentent un poids supérieur à
25kg, il est connu, voire obligatoire, d’avoir des machines
de forage comportant un système mécanisé de manu-
tention desdits éléments tubulaires. Un exemple d’un tel
système mécanisé de manutention est notamment le ba-
rillet qui équipe la machine de forage et dans lequel sont
entreposés les éléments tubulaires. En particulier, la ma-
chine de forage avec barillet est conçue pour retirer, lors
du forage, un des éléments tubulaires du barillet afin de
le connecter à l’élément tubulaire précédent du forage.
De même, en fin de forage, la machine de forage est
également conçue pour, au fur et à mesure, déconnecter
et repositionner chaque élément tubulaire dans le barillet.
[0005] Ainsi, la machine de forage avec barillet peut
comprendre des moyens de maintien, ou mors de main-
tien, ainsi que des moyens de serrage et desserrage, ou
mors de serrage et desserrage, afin de connecter et dé-
connecter les éléments tubulaires entre eux. De même,
le barillet de la machine de forage est généralement mon-
té mobile sur la machine de forage, afin de lui permettre
de positionner un des éléments tubulaires qu’il contient,
dans l’axe de la tête rotative de forage.
[0006] Cependant, de tels barillets entraînent des
mouvements importants à proximité de la zone de forage,
ou zone de travail, de la machine de forage. En effet, à
chaque changement d’élément tubulaire, le barillet est
amené à se déplacer dans l’axe de la tête de forage afin
de permettre le déchargement ou le chargement d’un
des éléments tubulaires qu’il contient, puis le barillet est
déplacé latéralement pour libérer la zone de forage, et
permettre également à un opérateur d’intervenir sur le
barillet, par exemple pour charger d’autres éléments tu-
bulaires dedans, ou bien pour nettoyer les éléments tu-
bulaires qui viennent d’y être rangés par la tête de forage.
[0007] Or, les nouvelles réglementations en matière
de sécurité imposent une protection des personnes con-
tre les risques d’emprisonnement, cisaillement ou écra-
sement. De tels risques sont notamment importants dans

la zone de forage et nécessitent ainsi d’en limiter l’accès
aux personnes.
[0008] Ainsi, il est connu de prévoir une cage de pro-
tection entourant la zone de forage ainsi que le barillet
de la machine de forage, afin de permettre le déplace-
ment et l’utilisation du barillet par la machine de forage,
de manière sécurisée.
[0009] Cependant, une telle cage de protection est
souvent encombrante et interdit toute intervention hu-
maine sur le barillet lors des opérations de forage. En
particulier, une telle cage empêche un opérateur d’effec-
tuer les opérations d’approvisionnement ou de nettoyage
sur le barillet tant que les opérations de forage ont lieu.
[0010] Pour pallier un tel inconvénient, il est connu de
prévoir une cage de protection débrayable qui est confi-
gurée pour permettre un accès aux personnes lorsque
la machine de forage fonctionne dans un mode dit
« mode de fonctionnement réduit », ou « mode
dégradé », dans lequel les vitesses de rotation et de dé-
placement, par exemple, sont limitées.
[0011] Cependant, un tel mode dégradé de fonction-
nement de la machine de forage, même s’il permet une
intervention d’un opérateur dans la zone de forage, aug-
mente malgré tout la durée des travaux effectués par la
machine de forage.
[0012] Il existe donc un réel besoin de disposer d’une
machine de forage à barillet permettant l’intervention sé-
curisée d’un opérateur sur le barillet, tout en permettant
aux opérations de forage de continuer.

Exposé de l’invention

[0013] La présente invention vise à résoudre les diffé-
rents problèmes techniques énoncés précédemment. En
particulier la présente invention vise à proposer un sys-
tème de protection, et le procédé de protection corres-
pondant, qui permet de garantir la sécurité autour de la
zone de forage d’une machine de forage, tout en per-
mettant des opérations de maintenance sur le barillet.
Plus précisément, la présente invention vise à proposer
un système de protection permettant de sécuriser la zone
de forage tout en laissant accessible le barillet pour les
opérations de maintenance.
[0014] Ainsi, selon un aspect, il est proposé une cage
de protection pour machine de forage à barillet, la ma-
chine de forage à barillet comportant un châssis, une tête
de forage rotative autour d’un axe de forage déterminé
et un barillet monté mobile, et de préférence pivotant,
par rapport au châssis entre une première position dans
laquelle une partie du barillet vient dans l’axe de forage,
et une deuxième position, dans laquelle le barillet est
déplacé transversalement à l’axe de forage. La cage
comprend au moins une partie mobile configurée pour
se déplacer, de préférence simultanément, par rapport
au châssis lorsque le barillet se déplace entre la première
position et la deuxième position, et, lorsque le barillet est
dans au moins une desdites première et deuxième po-
sitions, la cage est configurée pour entourer, avec au

1 2 



EP 4 015 761 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

moins le barillet et éventuellement le châssis, l’axe de
forage de la machine de forage dans un plan perpendi-
culaire audit axe de forage.
[0015] Ainsi, la cage selon la présente invention est
conçue d’une part pour permettre une sécurisation de la
zone de forage, et d’autre part pour permettre une mo-
bilité du barillet, notamment en-dehors de la zone proté-
gée de forage. A cet effet, la cage comporte au moins
une partie mobile configurée pour se déplacer en même
temps que le barillet lorsque celui-ci se déplace entre
une première position permettant le chargement ou le
retrait d’élément tubulaire du barillet, et une deuxième
position correspondant à la position de manutention ou
d’attente du barillet. La cage selon la présente invention
est configurée pour se positionner dans la continuité du
barillet de manière à entourer, avec le barillet et éven-
tuellement le châssis, notamment le mât, la zone de fo-
rage. La cage selon l’invention n’entoure donc pas le
barillet dans chacune de ses positions, et en particulier
dans au moins la deuxième position de manutention ou
d’attente, de manière à le laisser accessible pour le ou
les opérateurs pendant les opérations de forage.
[0016] Par ailleurs, la cage selon la présente invention
présente également un encombrement beaucoup plus
réduit par rapport aux cages existantes et qui entourent
complètement la zone de forage et le barillet. En effet,
la cage selon la présente invention n’a pas besoin d’en-
tourer complètement le barillet au moins lorsque celui-ci
se trouve dans la deuxième position de manutention ou
d’attente, ce qui permet de la prévoir plus compacte et
moins volumineuse. De plus, la cage selon l’invention
est également configurée pour ne pas entourer seule la
zone de forage, mais pour se positionner dans la conti-
nuité du barillet afin d’entourer la zone de forage : la cage
exploite donc également la présence du barillet pour en-
tourer et protéger la zone de forage, ce qui permet éga-
lement d’en diminuer la taille et donc l’encombrement.
Par ailleurs, la cage de protection et le barillet peuvent,
avec une partie du châssis et notamment avec le mât
sur lequel est montée la tête de forage rotative, entourer
la zone de forage.
[0017] Préférentiellement, la cage de protection est
configurée pour entourer, avec au moins le barillet et
éventuellement le châssis, l’axe de forage de la machine
de forage dans un plan perpendiculaire audit axe de fo-
rage, lorsque le barillet est dans la première position,
dans la deuxième position et lorsque le barillet se déplace
entre la première position et la deuxième position.
[0018] La cage selon l’invention peut ainsi être conçue
pour toujours coopérer avec le barillet afin d’entourer la
zone de forage, que ce soit dans la première position du
barillet, dans la deuxième position de manutention ou
d’attente du barillet, ou bien lors du déplacement du ba-
rillet entre la première et la deuxième position. Le barillet
forme donc toujours une partie de la barrière entourant
et protégeant la zone de forage, en coopération avec la
cage. En particulier, la cage et le barillet sont tous les
deux montés mobiles l’un par rapport à l’autre, afin de

permettre leur coopération, et la protection de la zone de
forage, tout au long du déplacement du barillet entre la
première et la deuxième position. Ainsi, il n’est pas né-
cessaire d’activer un mode dégradé de fonctionnement
de la machine de forage lors des déplacements du barillet
mais, au contraire, la machine de forage peut continuer
de fonctionner de manière optimale même lorsque le ba-
rillet se déplace, ce qui permet de ne pas ralentir les
opérations de forage.
[0019] Préférentiellement, la cage de protection est
configurée pour être en contact avec le barillet.
[0020] Afin de coopérer efficacement avec le barillet,
et notamment de pouvoir se déplacer de manière syn-
chronisée avec le barillet pour toujours entourer la zone
de forage, la cage selon l’invention peut être configurée
pour être contact avec le barillet, et notamment pour le
rester tout au long du déplacement du barillet entre la
première et la deuxième position. Ce contact entre le
barillet et la cage permet le déplacement simultané et
coordonné de la cage par rapport au déplacement du
barillet, ce qui permet de garantir de manière simple et
efficace, l’encerclement en continu de la zone de forage
par la cage et le barillet.
[0021] Préférentiellement, la cage de protection com-
prend également un moyen de rappel, par exemple un
ressort, configuré pour maintenir le contact entre la cage
de protection et le barillet.
[0022] Le moyen de rappel a pour but de maintenir la
cage en contact avec le barillet, notamment lors des dé-
placements. Ainsi, la cage n’est pas montée solidaire du
barillet, mais est maintenue en contact avec lui par un
moyen de rappel. On peut alors, lorsque les opérations
de forage sont terminées, désolidariser facilement la ca-
ge du barillet si cela est nécessaire pour les opérations
de maintenance ou de déplacement de la machine de
forage. De plus, un tel agencement ne nécessite pas de
modification substantielle du barillet, mais peut au con-
traire être mis en oeuvre sur des machines de forage à
barillet existantes et dépourvues de cage de protection.
[0023] Préférentiellement, la cage de protection com-
prend une roue avec un axe de rotation destiné à être
positionné parallèlement à l’axe de forage, la roue étant
configurée pour rouler sur une piste du barillet, par exem-
ple sous forme de cercle, et dans laquelle le moyen de
rappel, par exemple un ressort, est configuré pour main-
tenir la roue en contact avec la piste du barillet.
[0024] L’utilisation d’une roue permet de limiter les frot-
tements et les contraintes mécaniques pouvant s’exercer
entre le barillet et la cage, en particulier lors des dépla-
cements du barillet entre la première et la deuxième po-
sition. Ainsi, la roue permet à la fois un contact continu
entre la cage et le barillet, et un mouvement relatif facilité
du barillet par rapport à la cage.
[0025] Préférentiellement, la cage de protection com-
prend une première partie configurée pour être montée
fixe sur le châssis de la machine de forage et une deuxiè-
me partie configurée pour être mobile, de préférence pi-
votante, par rapport au châssis de la machine de forage,
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la deuxième partie étant montée à une extrémité libre de
la première partie de la cage.
[0026] Dans un tel mode de réalisation, la cage com-
porte une partie fixe, et une partie mobile destinée à
s’adapter aux mouvements du barillet. Ainsi, la partie mo-
bile permet de faire la jonction entre la partie fixe et le
barillet, de manière à garantir, avec éventuellement le
châssis, l’encerclement continu de la zone de forage par
la cage et le barillet. La partie mobile est ainsi montée à
l’extrémité libre de la partie fixe, et vient coopérer avec
le barillet en pouvant pivoter par rapport à la partie fixe,
notamment par rapport à un axe parallèle à celui du fo-
rage. Ainsi, la partie mobile de la cage peut pivoter lors-
que le barillet se déplace perpendiculairement à l’axe du
forage.
[0027] Préférentiellement, la première partie est con-
figurée pour être fixe lors des opérations de forage de la
machine de forage, et pour être escamotable par rapport
au châssis, notamment lors des opérations de mainte-
nance de la machine de forage.
[0028] Ainsi, la première partie est conçue pour pou-
voir être déplacée par rapport au châssis, notamment
lorsque les opérations de forage sont terminées et donc
qu’il n’est plus nécessaire de protéger la zone de forage.
Cela facilite les opérations de maintenance ou autres
autour de la tête de forage, sans être gêné par la partie
fixe de la cage.
[0029] Préférentiellement, le moyen de rappel est
monté entre la première partie et la deuxième partie, et
la roue est montée à l’extrémité libre de la deuxième par-
tie.
[0030] Le moyen de rappel permet de maintenir la roue
montée à l’extrémité libre de la partie mobile de la cage,
en contact avec le barillet, en exerçant une force tendant
à plaquer la roue contre le barillet. On s’assure ainsi, de
manière simple et fiable, du contact entre la cage et le
barillet et donc de l’encerclement de la zone de forage.
En particulier, même en cas de poussière ou de projec-
tions de boue ou autre sur le barillet, la roue peut conti-
nuer à maintenir le contact en roulant, le cas échéant,
sur lesdites projections sans rester bloquée.
[0031] Préférentiellement, l’axe de la tête de forage est
fixe par rapport au châssis. Ainsi, c’est bien le barillet qui
se déplace pour permettre un retrait ou un positionne-
ment des éléments tubulaires, et non la tête de forage.
[0032] Selon un autre aspect, il est également proposé
une machine de forage comportant un châssis, une tête
de forage rotative autour d’un axe de forage déterminé
et un barillet monté mobile, et de préférence pivotant,
par rapport au châssis entre une première position dans
laquelle une partie du barillet vient dans l’axe de forage,
et une deuxième position, dans laquelle le barillet est
déplacé perpendiculairement à l’axe de forage. La ma-
chine de forage comprend également une cage de pro-
tection telle que décrite précédemment.
[0033] Selon un autre aspect, il est également proposé
un procédé de protection de la zone de forage d’une ma-
chine de forage à barillet, la machine de forage à barillet

comportant un châssis, une tête de forage rotative autour
d’un axe de forage déterminé et un barillet monté mobile
par rapport au châssis entre une première position dans
laquelle une partie du barillet vient dans l’axe de forage,
et une deuxième position, dans laquelle le barillet est
déplacé perpendiculairement à l’axe de forage. Selon le
procédé :

- lorsque le barillet est dans au moins une desdites
première et deuxième positions, on entoure l’axe de
forage de la machine de forage, dans un plan per-
pendiculaire audit axe de forage, avec le barillet, une
cage de protection et éventuellement le châssis, et

- on déplace au moins une partie mobile de ladite cage
de protection par rapport au châssis lorsque le ba-
rillet se déplace entre la première position et la
deuxième position.

[0034] Selon un autre aspect, il est également proposé
un procédé de modification d’une machine de forage à
barillet, la machine de forage à barillet comportant un
châssis, une tête de forage rotative autour d’un axe de
forage déterminé et un barillet monté mobile par rapport
au châssis entre une première position dans laquelle une
partie du barillet vient dans l’axe de forage, et une deuxiè-
me position, dans laquelle le barillet est déplacé perpen-
diculairement à l’axe de forage. Selon le procédé, on
monte sur la machine de forage une cage de protection
comprenant au moins une partie mobile configurée pour
se déplacer par rapport au châssis lorsque le barillet se
déplace entre la première position et la deuxième posi-
tion, et, lorsque le barillet est dans au moins une desdites
première et deuxième positions, on entoure l’axe de fo-
rage de la machine de forage, dans un plan perpendicu-
laire audit axe de forage, avec le barillet, ladite cage de
protection, et éventuellement le châssis.
[0035] La cage de protection selon la présente inven-
tion ne nécessitant pas beaucoup de changements sur
le châssis ou le barillet de la machine de forage, elle peut
donc être installée sur d’anciennes machines de forage,
dépourvues de protection, afin de les rendre conformes
aux nouvelles réglementations. En particulier, l’installa-
tion de la cage sur la machine de forage ne nécessite
pas de modifier substantiellement le barillet dans la me-
sure où la partie mobile de la cage peut ne faire que
rouler sur une piste périphérique du barillet, par exemple
un cercle de retenu radiale, ou périphérique, des élé-
ments tubulaires dans le barillet. Ainsi, il est possible de
modifier facilement, et à moindre coût, une machine de
forage existante, afin de la faire respecter les exigences
de sécurité. Par ailleurs, la cage selon l’invention permet
de conserver également un encombrement réduit, et une
facilité d’usage de la machine de forage ainsi modifiée.

Brève description des dessins

[0036]
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[Fig. 1] La figure 1 représente une vue schématique
de côté d’une machine de forage à barillet compor-
tant une cage de protection selon l’invention ;

[Fig. 2] La figure 2 représente une vue schématique
de face de la machine de forage à barillet selon
l’invention ;

[Fig. 3] La figure 3 est une vue en perspective de la
cage de protection selon l’invention ;

[Fig. 4] La figure 4 est une vue de dessus de la cage
de protection illustrée à la figure 2, avec le barillet
dans une première position ;

[Fig. 5] La figure 5 est une vue de dessus de la cage
de protection illustrée à la figure 2, avec le barillet
dans une deuxième position ;

[Fig. 6] La figure 6 est une vue de dessus de la cage
de protection illustrée à la figure 2, avec le barillet
dans une position intermédiaire entre la première et
la deuxième position

[Fig. 7] La figure 7 est une vue agrandie de la roue
équipant la cage de protection selon l’invention ; et

[Fig. 8] La figure 8 est une vue agrandie du moyen
de rappel équipant la cage de protection selon l’in-
vention.

Description des modes de réalisation

[0037] Les figures 1 et 2 illustrent, de côté et de face,
une machine de forage à barillet 1 comportant une cage
de protection 2 selon la présente invention. La machine
de forage à barillet 1 peut être conçue et fabriquée d’ori-
gine avec ladite cage de protection 2, ou bien peut en
être dépourvue d’origine et modifiée par la suite pour
comprendre une telle cage de protection 2.
[0038] La machine de forage 1 comporte de manière
classique un châssis 4 sur lequel est montée une tête de
forage rotative 6. Le châssis 4 comporte les différents
organes de la machine de forage 1, tels que : des moyens
de déplacement, ou engin porteur, des moyens de com-
mande, des sources d’énergie, et un moyen de guidage,
ou mât 8, de la tête de forage 6. En particulier, le châssis
4 peut comprendre des moyens de déplacement com-
portant des chenilles motrices, tels qu’un chenillard. Le
mât 8 définit la direction longitudinale le long de laquelle
la tête de forage 6 peut se translater lors des opérations
de forage. Le mât 8 est donc parallèle à l’axe de forage.
[0039] La machine de forage 1 décrite ici et à laquelle
est destinée la cage de protection 2 selon la présente
invention, est une machine de forage 1 comportant un
barillet 10. Le barillet 10 a pour but de fournir ou de stoc-
ker les éléments tubulaires 12, ou tubes de forage 12,
utilisés par la machine de forage 1 lors des opérations

de forage. A cet effet, le barillet 10 comporte une pluralité
d’emplacements individuels 11 (voir figures 4 à 6) pour
des éléments tubulaires 12, qui sont répartis, par exem-
ple, sur le pourtour du barillet 10. Avantageusement, le
barillet 10 présente une forme générale cylindrique.
[0040] Les éléments tubulaires 12 sont ainsi conçus
pour pouvoir être montés les uns à la suite des autres,
et peuvent ainsi comprendre, à une extrémité, un filetage
et, à l’autre extrémité, un taraudage afin de permettre le
vissage d’un élément tubulaire 12 à l’extrémité d’un autre
élément tubulaire 12. En particulier, la tête de forage 6
peut, après être montée à une extrémité d’un élément
tubulaire 12, le faire tourner de manière à le fixer à, ou
au contraire à le détacher de, l’extrémité de l’élément
tubulaire 12 précédent. Préférentiellement, le châssis 4
de la machine de forage 1 peut également comprendre,
au niveau de l’ouverture de la zone de forage, des
moyens de serrage 13a, 13b tels que deux paires de
mors de serrage. Les moyens de serrage 13a, 13b sont
positionnés de manière adjacente selon l’axe de forage,
et sont destinés respectivement à maintenir en position
l’élément tubulaire 12 inférieur et à serrer ou desserrer
en rotation l’élément tubulaire 12 supérieur par rapport
à l’élément tubulaire 12 inférieur.
[0041] Afin de fournir ou de récupérer les éléments tu-
bulaires 12, le barillet 10 est configuré pour être dans
une première position (voir figure 4), dans laquelle un
des emplacements individuels 11 est positionné dans
l’axe de forage A de la tête de forage 6. Il est alors pos-
sible pour la tête 6 de venir se fixer à un élément tubulaire
12 disposé dans l’emplacement individuel 11 du barillet
10, ou bien de placer un élément tubulaire 12 dans l’em-
placement individuel 11 du barillet 10. Selon que ledit
emplacement individuel 11 est vide ou déjà occupé, le
barillet 10 est monté en rotation sur lui-même, c’est-à-
dire autour d’un axe B correspondant à l’axe de la forme
générale cylindrique du barillet 10, afin de positionner un
autre emplacement individuel 11 dans l’axe de la tête de
forage 6. L’axe B du barillet 10 est de préférence parallèle
à l’axe A de forage.
[0042] Ainsi, la première position du barillet 10 permet
d’alimenter la tête de forage 6 en éléments tubulaires 12,
ou au contraire de récupérer les éléments tubulaires 12
fournis par la tête de forage 6. Afin de maintenir les élé-
ments tubulaires 12 dans leur emplacement individuel
11, le barillet 10 comporte également une piste périphé-
rique 18, ou cercle de retenu radiale, de préférence en
partie basse, entourant radialement les différents empla-
cements individuels 11 et permettant ainsi d’empêcher
les éléments tubulaires 12 de sortir, de manière involon-
taire, radialement de leur emplacement individuel 11.
Ainsi, pour extraire un élément tubulaire 12 du barillet
10, la tête de forage 6 est configurée pour faire coulisser
l’élément tubulaire 12 le long de l’axe A de forage, jusqu’à
ce que l’extrémité inférieure de l’élément tubulaire 12
passe au-dessus de la piste périphérique 18.
[0043] Lorsque la tête de forage 6 a récupéré un élé-
ment tubulaire 12 du barillet 10, ou bien a déposé un
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élément tubulaire 12 dans le barillet 10, celui-ci est con-
figuré pour se déporter latéralement de l’axe de forage
A pour permettre aux opérations de forage de continuer.
Plus précisément, le barillet 10 est configuré pour pouvoir
se déplacer à distance de l’axe de forage A afin de per-
mettre d’une part aux opérations de forage de se pour-
suivre, et d’autre part de permettre une manutention
éventuelle des éléments tubulaires 12 positionnés dans
le barillet 10. Ainsi, le barillet 10 est monté mobile entre
la première position dans laquelle il peut fournir ou rece-
voir des éléments tubulaires 12, et une deuxième position
(voir figure 5) dans laquelle il se trouve à distance de
l’axe de forage A. Le châssis 4 peut comprendre des
moyens de déplacement du barillet 10, par exemple un
bras pivotant permettant de faire pivoter le barillet 10
autour d’un axe distinct de l’axe A de forage et de l’axe
B du barillet 10.
[0044] Lorsque le barillet 10 est dans la deuxième po-
sition, il ne coopère plus avec la tête de forage 6 et ne
participe plus aux opérations de forage. Il est alors no-
tamment possible d’effectuer des étapes de manuten-
tion, telles que le remplissage du barillet 10 en éléments
tubulaires 12 ou au contraire telles que le retrait des élé-
ments tubulaires 12 du barillet 10. Il est également pos-
sible d’effectuer des opérations de nettoyage des élé-
ments tubulaires 12 lorsque ceux-ci viennent d’être re-
positionnés dans le barillet 10 par la tête de forage 6 et
sont encore recouverts de boues et autres saletés. En
particulier, il est important de pouvoir effectuer de tels
travaux de manutention rapidement, c’est-à-dire pendant
les opérations de forage, notamment afin d’éviter le sé-
chage des boues sur les éléments tubulaires 12.
[0045] Cependant, dans les machines de forage ac-
tuelles, la proximité de l’axe de forage A limite l’accès au
barillet 10, même lorsque celui-ci est en position dépor-
tée. Ainsi, il reste dangereux d’intervenir sur le barillet en
position déporté tant que les opérations de forage con-
tinuent, et les machines de forage actuelles empêchent
l’accès au barillet, qui est entouré par une cage au même
titre que la zone de forage, et n’en permettent l’accès
que lorsque les opérations de forage ont été préalable-
ment ralenties voire arrêtées, ce qui augmente considé-
rablement la durée du forage.
[0046] Afin de pallier un tel inconvénient, et permettre
un accès en toute sécurité au barillet 10 lors des opéra-
tions de forage, la machine de forage 1 selon la présente
invention comporte une cage de protection 2 permettant
à la fois de sécuriser la zone de forage, et de laisser un
accès au moins partiel au barillet 10 afin d’y permettre
des opérations de maintenance. A cet effet, la cage de
protection 2 est configurée pour entourer la zone de fo-
rage, et notamment l’axe de forage A, en coopération
avec le barillet 10 et éventuellement le châssis 4, plus
particulièrement le mât 8. Dit autrement, la cage de pro-
tection 2 n’entoure pas seule la zone de forage, mais
laisse également le barillet 10 former une partie de la
barrière physique entourant la zone de forage, ce qui
permet de le laisser au moins partiellement accessible

pour des opérations de maintenance.
[0047] La figure 3 illustre une vue en perspective de la
cage de protection 2 seule. Plus précisément, et afin de
s’adapter aux déplacements du barillet 10 entre la pre-
mière position et la deuxième position, la cage de pro-
tection 2 comporte d’une part une partie mobile 14 qui
vient notamment, dans l’exemple décrit ci-dessous, en
appui sur le barillet 10, pour garantir la continuité de la
protection, et d’autre part une partie fixe 16 qui est direc-
tement montée sur le châssis 4 et sur laquelle est montée
la partie mobile 14. Comme cela est visible sur les figures
4 à 6, la cage de protection 2 est configurée pour entou-
rer, dans un plan perpendiculaire à l’axe de forage A,
ledit axe de forage A, en association avec le barillet 10
et, dans le cas présent, une partie du châssis 4, en l’oc-
currence le mât 8 sur lequel est montée la partie fixe 16.
[0048] Le barillet 10 étant amené à se déplacer entre
la première et la deuxième position, la partie mobile 14
est configurée pour se déplacer avec les mouvements
du barillet 10 lorsque celui-ci se déplace de la première
à la deuxième position, et de la deuxième à la première
position. A cet effet, la partie mobile 14 peut comprendre,
au niveau de la liaison articulée avec la partie fixe 16, un
moyen de rappel 20 configuré pour exercer une force
élastique de rappel sur la partie mobile 14 tendant à la
maintenir en contact avec le barillet 10. Comme illustré
sur la figure 8, le moyen de rappel 20 peut comprendre
par exemple un ou plusieurs ressorts montés de manière
à rabattre la partie mobile 14 vers le barillet 10. Le moyen
de rappel 20 permet donc de garantir que la partie mobile
14 de la cage de protection 2 reste toujours à proximité
du barillet 10 et ne laisse pas un espace entre la partie
mobile 14 et le barillet 10 qui serait susceptible de per-
mettre à une personne de rentrer dans la zone de pro-
tection entourant l’axe de forage A.
[0049] Préférentiellement, la partie mobile 14 de la ca-
ge de protection 2 et le barillet 10 sont en contact l’un
avec l’autre, notamment quelle que soit la position du
barillet 10 (première position, deuxième position, position
intermédiaire entre la première et la deuxième position).
Le contact entre la partie mobile 14 et le barillet 10 permet
de garantir l’absence d’espace entre le barillet 10 et la
cage de protection 2 par lequel une personne serait sus-
ceptible de rentrer dans la zone de protection entourant
l’axe de forage A. Cependant, en raison des mouvements
du barillet 10, que ce soit les déplacements entre la pre-
mière et la deuxième position, ou les rotations autour de
son axe B, le contact entre le barillet 10 et la partie mobile
14 doit être glissant. Ainsi, et afin de limiter les efforts et
les frottements entre la partie mobile 14 et le barillet 10
lors des mouvements de ce dernier, la partie mobile 14
peut comprendre un moyen de contact avec le barillet
10 sous la forme d’une roue 22. La roue 22 est notam-
ment destinée à permettre un contact glissant avec le
barillet 10. En particulier, la roue 22 est destinée à venir
rouler sur une portion périphérique, de préférence con-
tinue, du barillet 10, notamment la piste périphérique 18,
ou cercle de retenu radial, du barillet 10 qui permet de
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retenir les éléments tubulaires 12 dans leurs logements
individuels 11. La piste périphérique 18 peut notamment
comprendre une rainure, ou goulotte, afin d’assurer un
guidage de la roue 22 lorsque celle-ci roule dans la rai-
nure, le long de la piste périphérique 18. La roue 22 réduit
les efforts mécaniques au niveau du contact entre le ba-
rillet 10 et la cage de protection 2, et permet également
de rester fonctionnelle même lorsque la piste périphéri-
que 18 du barillet 10 est salie par des projections ou
autres, puisque la roue 22 peut alors continuer à rouler
dessus, y compris sur les projections, tout en maintenant
la cage de protection 2 en contact avec le barillet 10.
[0050] Comme illustré sur la figure 7, la roue 22 est
montée à une extrémité libre de la partie mobile 14, c’est-
à-dire à l’extrémité de la partie mobile 14 qui est opposée
à celle montée sur le partie fixe 16. La roue 22 est ainsi
montée avec son axe de rotation orienté avantageuse-
ment parallèle à l’axe de rotation B du barillet 10, et donc
orienté avantageusement parallèle à l’axe de forage A.
[0051] Comme on peut le constater, la cage de pro-
tection 2 selon l’invention permet de garantir l’absence
d’accès à la zone de forage, tout en permettant d’accéder
au moins partiellement au barillet 10 pour des opérations
de maintenance. Il est ainsi possible de continuer à in-
tervenir sur le barillet 10 sans ralentir les opérations de
forage et en restant en sécurité. Par ailleurs, la cage de
protection 2 présente également une géométrie compac-
te, et donc un faible encombrement, notamment en rai-
son du fait qu’elle n’entoure pas seule la zone de forage,
mais le fait en coopération avec le barillet 10. Il n’est donc
plus nécessaire d’entourer le barillet 10, ce qui conduit
à une cage de protection 2 plus petite.
[0052] Enfin, la cage de protection 2 nécessite peu de
contraintes pour être installée sur une machine de forage
1. En effet, pour être opérationnelle, la cage de protection
2 selon l’invention ne nécessite qu’une zone de fixation
sur le châssis 4 de la machine de forage 1, et une piste
périphérique 18 sur le barillet 10 pour venir y faire rouler
la roue 22, ce qui reste peu contraignant. La cage de
protection 2 peut ainsi être facilement installée sur un
grand nombre de machines de forage existantes et dé-
pourvues de moyen de protection, afin de les rendre con-
formes aux normes de sécurité, tout en bénéficiant des
avantages mentionnés précédemment.
[0053] Afin de toujours permettre un accès à la zone
de forage, notamment lorsque les opérations de forage
ne sont pas en cours, la partie fixe 16 de la cage de
protection 2 peut comprendre plusieurs portions articu-
lées entre elles afin d’ouvrir l’accès à la zone de forage.
Ainsi, la partie fixe 16 peut comprendre une première
portion 16a destinée à être montée sur le châssis 4 de
la machine de forage 1 et destinée à rester fixe par rap-
port au châssis 4. La première portion 16a peut par exem-
ple être montée sur le mât 8, par exemple sur un côté du
mât 8 auquel cas le mât 8 entourera l’axe de forage A
avec la cage de protection 2 et le barillet 10. Par ailleurs,
la partie fixe 16 peut comprendre une deuxième portion
16b montée sur l’extrémité libre de la première portion

16a, c’est-à-dire sur l’extrémité opposée à celle fixée sur
le châssis 4. C’est sur l’extrémité libre de la deuxième
portion 16b que la partie mobile 14 de la cage de protec-
tion 2 et montée.
[0054] La deuxième portion 16b peut être montée par
une liaison pivot sur la première portion 16a, la liaison
pivot pouvant être commandée par un vérin par exemple.
Ainsi, lorsque les opérations de forage ont lieu, le vérin
permet de maintenir la deuxième portion 16b solidaire et
fixe sur la première portion 16a. Par contre, lorsque les
opérations de forage sont finies, et qu’il est possible d’ac-
céder à la zone de forage, alors le vérin permet d’esca-
moter la deuxième portion 16b pour laisser libre l’accès
à la zone de forage.
[0055] Enfin, dans le cas représenté aux figures 4 à 6,
la partie fixe 16 de la cage de protection 2 peut également
comprendre une troisième portion 16c montée égale-
ment sur un côté du mât 8 du châssis 4, mais à l’opposé
de la première portion 16a, afin de bloquer un éventuel
accès entre le mât 8 et le barillet 10.
[0056] Ainsi, grâce à la cage de protection selon la
présente invention, il devient possible d’avoir une machi-
ne de forage à barillet permettant de respecter les nor-
mes de sécurité pendant les opérations de forage, tout
en autorisant des interventions de maintenance sur le
barillet. Il est notamment possible d’intervenir sur le ba-
rillet pendant les opérations de forage, afin de ne pas
ralentir ces dernières. De plus, la cage de protection per-
met de garder un encombrement réduit pour la machine
de forage, notamment autour du mât, ce qui facilite le
transport, ainsi que les courts déplacements sous hau-
teurs limitées ou dans des positions difficiles d’accès sur
chantier, telles que le long des murs ou dans des angles,
sans nécessiter un retrait préalable de la cage. Enfin, la
cage de protection peut également être montée sur des
machines de forage existantes et dépourvues de cage,
afin de les rendre conformes aux normes de sécurité.

Revendications

1. Cage de protection (2) pour machine de forage (1)
à barillet, la machine de forage (1) à barillet compor-
tant un châssis (4), une tête de forage (6) rotative
autour d’un axe de forage (A) déterminé et un barillet
(10) monté mobile, et de préférence pivotant, par
rapport au châssis (4) entre une première position
dans laquelle une partie du barillet (10) vient dans
l’axe de forage (A), et une deuxième position, dans
laquelle le barillet (10) est déplacé transversalement
à l’axe de forage (A),

la cage (2) comprenant au moins une partie mo-
bile (14) configurée pour se déplacer, de préfé-
rence simultanément, par rapport au châssis (4)
lorsque le barillet (10) se déplace entre la pre-
mière position et la deuxième position,
et dans laquelle, lorsque le barillet (10) est dans
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au moins une desdites première et deuxième
positions, la cage (2) est configurée pour entou-
rer, avec au moins le barillet (10) et éventuelle-
ment le châssis (4), l’axe de forage (A) de la
machine de forage (1) dans un plan perpendi-
culaire audit axe de forage (A).

2. Cage de protection (2) selon la revendication 1, con-
figurée pour entourer, avec au moins le barillet (10)
et éventuellement le châssis (4), l’axe de forage (A)
de la machine de forage (1) dans un plan perpendi-
culaire audit axe de forage, lorsque le barillet (10)
est dans la première position, dans la deuxième po-
sition et lorsque le barillet (10) se déplace entre la
première position et la deuxième position.

3. Cage de protection (2) selon la revendication 1 ou
2, configurée pour être en contact avec le barillet
(10).

4. Cage de protection (2) selon la revendication précé-
dente, comprenant également un moyen de rappel
(20), par exemple un ressort, configuré pour main-
tenir le contact entre la cage de protection (2) et le
barillet (10).

5. Cage de protection (2) selon la revendication précé-
dente, comprenant une roue (22) avec un axe de
rotation destiné à être positionné parallèlement à
l’axe de forage (A), la roue (22) étant configurée pour
rouler sur une piste (18) du barillet (10), par exemple
sous forme de cercle, et dans laquelle le moyen de
rappel (20), par exemple un ressort, est configuré
pour maintenir la roue (22) en contact avec la piste
(18) du barillet (10).

6. Cage de protection (2) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, comprenant une pre-
mière partie (16) configurée pour être montée fixe
sur le châssis (4) de la machine de forage (1) et une
deuxième partie (14) configurée pour être mobile,
de préférence pivotante, par rapport au châssis (4)
de la machine de forage (1), la deuxième partie (14)
étant montée à une extrémité libre de la première
partie (16) de la cage (2).

7. Cage de protection (2) selon la revendication précé-
dente, dans laquelle la première partie (16) est con-
figurée pour être fixe lors des opérations de forage
de la machine de forage (1), et pour être escamota-
ble par rapport au châssis (4), notamment lors des
opérations de maintenance de la machine de forage
(1).

8. Cage de protection (2) selon les revendications 5 et
6, dans laquelle le moyen de rappel (20) est monté
entre la première partie (16) et la deuxième partie
(14), et dans laquelle la roue (22) est montée à l’ex-

trémité libre de la deuxième partie (14).

9. Machine de forage (1) comportant un châssis (4),
une tête de forage (6) rotative autour d’un axe de
forage (A) déterminé et un barillet (10) monté mobile,
et de préférence pivotant, par rapport au châssis (4)
entre une première position dans laquelle une partie
du barillet (10) vient dans l’axe de forage (A), et une
deuxième position, dans laquelle le barillet (10) est
déplacé perpendiculairement à l’axe de forage (A),
dans laquelle la machine de forage (1) comprend
également une cage de protection (2) selon l’une
quelconque des revendications précédentes.

10. Procédé de protection de la zone de forage d’une

machine de forage (1) à barillet, la machine de
forage (1) à barillet comportant un châssis (4),
une tête de forage (6) rotative autour d’un axe
de forage (A) déterminé et un barillet (10) monté
mobile par rapport au châssis (4) entre une pre-
mière position dans laquelle une partie du ba-
rillet (10) vient dans l’axe de forage (A), et une
deuxième position, dans laquelle le barillet (10)
est déplacé perpendiculairement à l’axe de fo-
rage (A),
dans lequel :

- lorsque le barillet (10) est dans au moins
une desdites première et deuxième posi-
tions, on entoure l’axe de forage (A) de la
machine de forage (1), dans un plan per-
pendiculaire audit axe de forage (A), avec
le barillet (10), une cage de protection (2)
et éventuellement le châssis (4), et
- on déplace au moins une partie mobile (14)
de ladite cage de protection (2) par rapport
au châssis (4) lorsque le barillet (10) se dé-
place entre la première position et la deuxiè-
me position.

11. Procédé de modification d’une machine de forage à
barillet, la machine de forage (1) à barillet compor-
tant un châssis (4), une tête de forage (6) rotative
autour d’un axe de forage (A) déterminé et un barillet
(10) monté mobile par rapport au châssis (4) entre
une première position dans laquelle une partie du
barillet (10) vient dans l’axe de forage, et une deuxiè-
me position, dans laquelle le barillet (10) est déplacé
perpendiculairement à l’axe de forage (A),

dans lequel on monte sur la machine de forage
(1) une cage de protection (2) comprenant au
moins une partie mobile (14) configurée pour se
déplacer par rapport au châssis lorsque le ba-
rillet (10) se déplace entre la première position
et la deuxième position,
et dans lequel, lorsque le barillet (10) est dans
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au moins une desdites première et deuxième
positions, on entoure l’axe de forage (A) de la
machine de forage, dans un plan perpendiculai-
re audit axe de forage, avec le barillet (10), ladite
cage de protection (2), et éventuellement le
châssis (4).
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